
 

FLASH   OCTOBRE    2019 
  

APPEL   D’URGENCE : 
 

En dehors des heures d’ouverture de la Mairie 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
  

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera : 

le  mardi 22 octobre  2019  à 20h30,  

à la salle des mariages  
 

COMPTE  RENDU CONSEIL  MUNICIPAL  DU 30  JUILLET 2019  
 

Le Conseil Municipal réuni lors de sa séance du 30 juillet, sous la 

présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot, a examiné les points 

suivants : 

- Remplacement de M. Pasquelin au sein du comité technique – CHSCT – 

Syndicat Pays Sancerre Sologne – SIVOM Loire et Canal,  

- Création d’un emploi contractuel d’agent d’animation à temps complet, 

pour accroissement temporaire d’activité, à compter du 29/08/19 pour le 

service Jeunesse,  

- Attribution de chèques cadeaux au personnel communal à l’occasion des 

fêtes de fin d’année, 

- Fixation des tarifs de l’ALSH pour une sortie à Toucy du 24 au 26 juillet, 

durant les vacances de la Toussaint, un weekend Disney les 30 novembre 

et 1er décembre 2019, un séjour au Mézenc durant les vacances de février 

2020,  



- Accord de gratuité de la salle des fêtes pour le comité du comice agricole 

2020 de l’ancien canton de Léré, qui organise deux lotos les 05 et 06 octobre 

prochains, 

- Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Tir à l’Arc, 

qui a programmé une prestation d’un champion du Monde de tir à l’arc, 

dans le cadre de la fête du sport, 

- Reconduction des contributions au fonds de solidarité pour le logement 

pour l’année 2019, 

- Approbation de l’adhésion de la communauté de communes Pays Fort 

Sancerrois Val de Loire au syndicat mixte de renaturation des Sauldres et 

leurs affluents (SYRSA), 

-Approbation des statuts modifiés de la Communauté de Communes Pays 

Fort Sancerrois, Val de Loire, 

- Actualisation de la convention fixant les conditions de mise à disposition 

des bassins du centre aquatique aux maitres-nageurs pour cours de natation 

et animations à titre privé, 

- Adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 

l’exercice 2018 de l’assainissement collectif, et  du  SIAEP VAL DE 

LOIRE ET PAYS FORT, 

- Avis favorable pour la vente de deux logements sociaux France Loire, 

L’assemblée est informée : 

-Qu’un accord a été donné à une demande d’installation d’un distributeur 

de pain, 

-D’une demande de don par l’office de tourisme du Grand Sancerrois dans 

le cadre d’un forum des associations. 

 
COMPTE  RENDU CONSEIL  MUNICIPAL  DU 24 SEPTEMBRE  2019  
 

Le Conseil Municipal réuni lors de sa séance du 24 septembre, sous la 

présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot, a examiné les points 

suivants : 

- Installation de deux membres élus au conseil d’administration du CCAS, 

Mrs Van der Putten et Mazin, deux sièges étant devenus vacants,  

- Proposition de changement de filière d’un adjoint d’animation, ses 

fonctions étant plus en adéquation avec le cadre d’emploi des opérateurs 

des activités physiques et sportives, ce qui implique la création d’un poste 

d’opérateur des APS sur lequel l’agent sera détaché durant un an puis 

intégré directement, 



- Autorisation au Maire de signer une convention avec le club de natation 

de Belleville portant sur les conditions de mise à disposition du centre 

aquatique et les créneaux d’utilisation,   

- Attribution du marché de reconstruction de la filière de traitement des 

boues de la station d’épuration à la société SAUR pour un montant de 

680 000 € HT et autorisation au Maire de signer les documents s’y 

rapportant, 

- Attribution du marché de rénovation du centre aquatique comportant 3 

lots, aux entreprises suivantes :  

- Lot 1 – entreprise SNIDARO pour un montant de 565 106.93 € HT  

- Lot 2 - infructueux 

- Lot 3 – AQUATECH pour un montant de 59 535.00 € HT  

Et autorisation au maire de signer les marchés correspondants,  

- Approbation d’un devis de la société BLACHERE pour la fourniture des 

illuminations de Noël d’un montant de 37 940 € HT, et de la société 

CITEOS pour pose et dépose du matériel, 

- Fixation des tarifs de l’ALSH pour les enfants hors commune qui 

participeront au séjour vacances au cirque équestre de Cocico à Charny (89) 

durant les vacances de la Toussaint, 

- Accord pour un don de 5 entrées adultes et enfants au centre aquatique à 

l’office de tourisme Grand Sancerrois qui a organisé la fête des associations 

le 07 septembre dernier, 

- Accord à la société France LOIRE pour la mise en place d’une nouvelle 

procédure dite « simplifiée » de vente des logements sociaux, portant sur 

un accord de la commune et des services de l’Etat non plus pour chaque 

vente mais globalement sur le principe de vente des logements 

potentiellement cessibles sur la commune, 

- Motion contre le projet de restructuration des trésoreries,  

- Création de deux emplois non titulaires à temps non complet pour 

effectuer le recensement de la population du 16 janvier au 15 février 2020, 

L’assemblée est informée : 

De remerciements divers, 

D’une demande de l’association « handicarpe » de disposer du plan d’eau 

des genièvres le 12 octobre prochain pour une manifestation de découverte 

de la pêche, 

D’une demande de mise à disposition d’une salle pour des cours de yoga, 



Que l’association Loisirs Aquatique Bellevillois suspend ses activités 

temporairement du fait d’un manque de maitre-nageur, et de la fermeture 

de la piscine du 02 décembre au 1er mars 2020 pour travaux, reprise prévue 

en mars, 

D’une demande de subvention par le comité d’organisation du comice 

agricole 2020, 

D’un changement d’exploitant du magasin UTILE en novembre prochain, 

D’un projet d’installation de restauration rapide à la Gabare des Saveurs. 

 

 

 

RECENSEMENT  DE  LA  POPULATION  2020 

Recrutement des agents recenseurs. 
 

La commune de Belleville sur Loire, en partenariat avec l’I.N.S.E.E, 

organise du 16 janvier au 15 février 2020, le recensement de la population.  

A cet effet, nous recrutons deux agents recenseurs.  

Ils seront chargés, sous la responsabilité du Maire et encadrés par le 

coordonnateur communal, d’assurer les opérations de recensement auprès 

de la population.  

 

Périodes de travail :  
 

De début janvier à fin février (pendant 7 semaines environ)  

● Début janvier :  
 

- 2 séances de formation  

- Réalisation d’une tournée de reconnaissance  
 

● Du 16 janvier au 15 février 2020 :  
 

  - disponibilité quotidienne y compris le samedi  

  - large amplitude dans les horaires  

  - les congés pendant la durée de la collecte sont interdits  

 

 

 



Descriptif des tâches :  
 

● Effectuer une tournée de reconnaissance. Repérer l’ensemble des     

    adresses, de son secteur et les faire valider par le coordonnateur    

    communal, 

● Déposer les questionnaires et les retirer dans les délais impartis, 

● Rendre compte de l’avancement de son travail au moins 2 fois       

           par semaine, 

● Restituer en fin de collecte l’ensemble des documents.  

 

Profil du candidat :  
 

 ● Connaissance du territoire de la Commune  

 ● Qualités relationnelles, capacité à dialoguer avec les habitants  

● Disponibilité (selon la présence des habitants, la mission peut avoir  

            lieu le soir ou le samedi) 

● Organisé et méthodique pour réussir la collecte dans les délais  

● Moralité, neutralité et discrétion pour respecter le secret des    

            informations récoltées.  
 

Rémunération :  
 

● Celle-ci sera basée en fonction du nombre de questionnaires   

    collectés (Bulletin logement + feuillet individuel) 
 

Les candidatures (Lettre de motivation et C.V.) sont à adresser en 

Mairie avant le 15 novembre 2019 inclus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AGENCE  POSTALE   ET  RELAIS EMPLOI  
 

 Fermeture exceptionnelle de l’Agence Postale Communale  et 

du relais emploi, le mardi 15 octobre 2019 à partir de 11h30.  

Nouveaux Horaires  

 

            
 

Lundi et Mardi 9h00/12h00 – 14h30/17h30 

Mercredi   9h30/12h30 – 14h30/17h00    

Jeudi    9h15/12h30 – 14h30/17h30  

Vendredi   9h15/12h30 – 14h30/17h00 

Samedi    9h30/12h30 

                          

DECHETERIE  D’ASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : horaires d’hiver 

Lundi, mercredi et samedi 

01/10 au 31/03 : 8h-12h - 14h-17h 

 

DECHETTERIE  BELLEVILLE  SUR  LOIRE  
 

Heures d'ouverture : 
 

Lundi, mercredi et samedi : 
                          

de 8h - 12h et 14h-17h 

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES   
 

Le  cabinet d’infirmières situé place Jean Moulin, (à côté du centre de 

dyalise),  vous accueille  tous les mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15.   

02.48.72.50.29 

 

 

      AGENCE   POSTALE   

COMMUNALE    
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MEDECINS  DE  GARDE  
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de 

garde).  
 

AIDE AUX ETUDIANTS  
 

Le Centre Communal d’ Action Sociale accorde une aide de 200 € pour 

l’achat d’un ordinateur portable à tous les jeunes domiciliés sur la 

commune, justifiant d’une deuxième année d’études supérieurs et une 

inscription en 3ème année, dans la même filière.  
 

Chaque étudiant doit fournir :  
 

- Une demande d’aide manuscrite, 

- D’un  justificatif de validation de 2ème année d’études supérieures, 

- Copie de la carte d’étudiant, 3ème année,  

- Copie de la carte d’identité  

 

PASS’SPORT  ET  CULTURE 2019-2020. 

  

Les Pass’Sport et Culture pour la saison 2019-2020 sont disponibles en 

Mairie.  

Vous devez vous présenter muni d’un justificatif de domicile, et du livret 

de famille. Pour  les plus de 16 ans, fournir obligatoirement un certificat 

de scolarité.  

Petit rappel : Le pass’Sport et Culture représente une aide annuelle   de  

128.40 € soit (50 € pour le sport et 50 € pour la culture) pour une ou 

plusieurs activités au sein d’associations bellevilloises, complété d’une 

carte de 10 entrées gratuites (28.40 €)  au Centre Aquatique des Presles.  

 

 

 

 

 

 



TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 

Des tarifs préférentiels au centre aquatique des Presles pour tous les 

Bellevillois et Bellevilloises sont mis en place depuis mars 2015. Les cartes 

sont délivrées  en Mairie.  

Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  

- d’une photo d’identité,  

- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

 

RECOMPENSE  « BAC, BTS, DUT….. » 
 

Comme les années précédentes, le C.C.A.S. récompense tous les jeunes 

bacheliers, lauréats de la session de juin 2019 ainsi que les jeunes qui 

obtiendront le B.T.S. (Brevet de Technicien supérieur), le DUT,  la Licence, 

le Master ou le Doctorat, BEP, CAP  

Un bon pour la librairie PAGE 58 à Cosne sur Loire, d’une valeur de 60 € 

leur sera remis sur présentation d’un justificatif.  
 

A retirer avant le 29 octobre 2019. 

 

TERRAINS  DE  TENNIS  
 

  La saison se termine 
 

Les terrains de tennis seront fermés au public à compter du 01 novembre 

2019. 
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EDUCATION, ENFANCE et LOISIRS 

 

 

N’oubliez pas de compléter et de transmettre les documents demandés 

via votre espace Famille INOE 

 

Si vous n’avez pas reçu votre lien d’activation par mail, prendre 

contact avec Nathalie à la mairie. 

 

 

Une belle histoire de rentrée  

 

Il était une fois 143 petites têtes blondes, brunes, châtains ou rousses qui 

par un beau matin ensoleillé de septembre ont repris le chemin de l’école 

… et oui, c’était la rentrée !  

Jolies tenues, chaussures nouvelles, coupe de cheveux impeccable, 

cartables bien garnis, ils étaient tous prêts, fiers et presque impatients de 

retrouver leurs camarades et leurs maîtresses … Vous avez entendu des 

pleurs ? en maternelle ? rassurez-vous ça n’a pas duré ! 

Ils ont bien révisé pendant l’été et ils savent compter : dans 7 semaines les 

vacances …. 

 

 

 



 

A cette occasion, Patrick Bagot, Maire et Tatiana Lanternier, Adjointe ont 

remis comme tous les ans aux élèves de primaire le kit « écriture » 

indispensable pour bien travailler à la maison. 

 

 

 
 

LES  LOUPIOTS 

ALSH 
 

L’ALSH accueillera les enfants scolarisés en maternelle et primaire du 

lundi 21 au jeudi 31 octobre.   
 

Pré-Inscription à la semaine dès à présent et jusqu’au mercredi 9 octobre 

2019.  

Attention, les inscriptions au-delà de cette date pourraient ne pas être 

satisfaites. 

Le programme des activités est en cours d’élaboration …  

Participation financière à la semaine repas compris en fonction de votre 

coefficient familial  

 



Semaine du 21 au 25 octobre 2019 

Quotient 

familial 

< 560 561 > QF < 796 797 > QF < 1032 > 1032  Hors 

commune 

Primaire 32.50 € 42.50 € 47.50 € 52.50 € 77.50 € 

Maternelle 30 € 40 € 45 € 50 € 75 € 

 

Semaine du 28 au 31 octobre 2019 

Fermeture le vendredi 01 novembre 

Quotient 

familial 

< 560 561 > QF < 796 797 > QF < 1032 > 1032  Hors 

commune 

Primaire 26 € 34 € 38 € 42 € 62 € 

Maternelle 24 € 32 € 36 € 40 € 60 € 

 

 

 

11-17 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Info importante pour nos ados : la wifi est installée et fonctionne 

parfaitement dans tout le local.  



 

 

            Camp 7-11 ans 
 

 
 

Un camp pour les 7-11 ans se déroulera du lundi 21 au samedi 26 octobre 

au cirque équestre de Cocico à Charny Orée de Puisaye (89) (Attention le 

nombre de places est limité à 24) (www.cocico.fr) 

Que peut-on faire au Cirque et au Poney 
 

Au CIRQUE       Au PONEY 

  Equilibre sur boules    Soins 

  Fils        Attelage 

  Jonglerie       Voltige 

  Acrobatie …      Jeux … 

 Pré-Inscription à la semaine dès à présent et jusqu’au samedi 28 

septembre 2019.  

Un spectacle à l’attention des familles se déroulera le samedi 26 

octobre sous le chapiteau du cirque Cocico à Charny 

La participation financière varie en fonction du coefficient familial et 

comprend le transport, l’hébergement en pension complète, les ateliers 

circassiens et équestres. 

 

QF < 560 = 42 € 

561 < QF < 796 = 62 €            

797 < QF < 1032 = 72 € 

> 1032  =  92 € 

Hors Commune : 150  € 

Possibilité de régler en 2 fois. 

http://www.cocico.fr/


Tout Schuss en Haute Loire 

 

 
     Du CE1 à 17 ans  
 

 

Un séjour à destination de 35 jeunes âgés de 7 à 17 ans se déroulera au 

chalet du Mézenc aux Estables (Haute Loire)  

https://www.chalet-du-mezenc.com 

 

du samedi  22 au samedi 29 février 2020. 

 

En fonction de l’âge des participants plusieurs groupes seront faits.  
 

La participation financière varie en fonction de votre coefficient CAF 
 

QF  560 = 94 € 

561  QF  796 = 125 € 

797  QF  1032 = 157 € 

1032  188 € 
 

Hors commune : 314 € 
 

Pour plus de renseignements 

vous pouvez vous rapprocher de Nathalie Marchand 

à la mairie (02-48-78-21-35) 
 

Pré-inscription en mairie jusqu’au vendredi 29 novembre 2019 

https://www.chalet-du-mezenc.com/
https://www.chalet-du-mezenc.com/


 

 

Planning prévisionnel 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



LA  VIE  DE  NOS  ELUS 

Je voulais à travers ces quelques mots, remercier mon adjoint au sport 

Didier Cousin, Éric Loup conseiller municipal délégué au sport, Sandrine 

Buteau directrice des sports et toute son équipe pour cette belle journée de   

« la fête du sport ». 

Toutes les associations sportives, toutes les personnes que j’ai rencontrées 

ont été unanimes, vous avez relevé ce chalenge qui est déjà à lui-même une 

réussite sportive. Bravo !!!!   

Patrick Bagot Maire de Belleville  

 

 

 

 

                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le samedi 7 septembre la fête du sport version 2019, proposée par la 

commune, a eu lieu au Centre Aquatique Des Presles. 

Pour l’occasion, 12 des associations sportives bellevilloises ont fait le 

déplacement afin de présenter leur sport  et donner envie au public, venu 

nombreux lors de cette journée, pour s’adonner à une activité sportive en 

proposant gratuitement des initiations à tous ceux qui souhaitaient essayer 

un sport.    



La médiathèque Les Jardins du savoir  est venue se joindre à cette grande 

fête pour proposer de jolis ouvrages sur le sport à consulter ainsi que des 

ateliers pour  enfants. 

Une buvette, tenue par le Twirling Bâton Bellevillois, a été proposée aux 

visiteurs. 

Ainsi, toutes les associations ont fait le plein de spectateurs et de futurs 

adhérents pendant leurs démonstrations. 

Nos archers Bellevillois ont eu l’honneur de recevoir Jean-Charles 

Valladont, vice-champion olympique 2016 en individuel, qui a bien voulu 

prodiguer ses conseils d’expert à qui voulait s’essayer au tir à l’arc avec 

simplicité, gentillesse et bienveillance.  

Monsieur Bagot, Maire et Monsieur Cousin, adjoint aux sports ont pu être 

coachés par ce grand athlète et ont pu constater qu’il n’est pas forcément 

évident de bander un arc de compétition! 

Un grand merci donc à toutes ces associations sportives qui ont bien voulu 

s’expatrier hors de leurs locaux habituels pour participer à cet événement! 

Les archers de Belleville, Le Gym Club, Le Belleville Jogging Club-18, Le 

Belleville Rugby Club, L’Union Bellevilloise Football Club, Le Belleville 

Badminton Club, Le judo Club Bellevillois, Le Karaté Do Bellevillois, Le 

tennis de Table Belleville-Léré, Le Boxing Club Bellevillois, Le Twirling 

Bâton Bellevillois, Le Club de Natation Bellevillois 

Merci également : 

A monsieur le Maire et son équipe municipale pour avoir soutenu le projet. 

Aux services techniques de Belleville pour leur aide précieuse 

(montage/démontage barnums, transport de matériel…)  

A la maison de Loire pour le prêt de grilles d’affichage. 

Et enfin, à l’équipe du Centre Aquatique qui s’est encore une fois mobilisé 

de bonne grâce pour l’organisation de cette journée ! 
 

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition ! 

 



    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                              



FETE  DU  CHEVAL  
 

Dimanche 22 septembre l’association Equilandes « Les Traits du Val 

de Loire » a organisé la journée du cheval de trait en partenariat avec la 

municipalité de Belleville sur Loire  et d’autres partenaires.  

Ils ont ainsi proposé de nombreuses animations : Rallye attelage, jeux 

d’adresse, initiation à l’attelage à la forge et le parcours jeu avec les 

ânes. Les visiteurs ont également pu admirer la démonstration des 

chiens sauveteurs dans l’étang des Genièvres.  

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REPAS  DU  CENTRE  COMMUNAL  D’ACTION  SOCIALE  
 

Dimanche 22 septembre 2019 comme le veut la tradition, 80 convives, âgés 

de 70 ans et plus, se sont retrouvés pour un moment convivial… le repas 

des aînés. Des retrouvailles qui donnent à chacun l’occasion d’échanger. 

Dans son discours de bienvenue, Patrick Bagot  a présenté Mme Denise 

Labbe, doyenne  et Mr Bernard Pouillot, doyen du repas. 

Une pensée toute particulière a été adressée à ceux qui nous ont quittés, 

cette année, Martine Pasquelin, adjointe, Messieurs Antoine Cotonne, 

André Guillaumot, Bernard Labbe, Didier Chenivesse et Mme Ginette 

Juttin .  
 

L’après-midi s’est déroulée dans une belle ambiance, autour d’un copieux 

repas réalisé par la Gaieté Léréenne  et animé par Sylvie Futrak, 

accordéoniste.  
 

Pour clôturer ce repas le Maire et les membres du CCAS ont offert un 

cadeau à la doyenne et au doyen du repas, ainsi qu’une  fleur à toutes les 

dames.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

           



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 
 



 

 
LOISIRS AQUATIQUES BELLEVILLOIS 

 

 

 

 

 

 

Info à nos adhérents  
 

Début Aout, Marine notre maitre-nageuse nous a informé qu’elle ne 

reprendrait pas ses activités avec le LAB à la rentrée de septembre. Nous 

lui avons donc cherché un successeur, et, malheureusement nos recherches 

se sont avérées vaines malgré l’aide apportée par les responsables de la 

piscine et par la municipalité de Belleville.  

En conséquence, les cours du LAB sont annulés pour le premier trimestre 

et ce jusqu’à nouvel avis. 

Croyez bien que nous déplorons cette situation et que nous allons 

poursuivre nos recherches d’un maitre-nageur même si nous sommes 

conscients des difficultés de recrutement. 

Pour ceux d’entre vous qui souhaitent continuer à pratiquer leurs activités 

aquatiques, rapprochez-vous de la piscine qui anime des cours similaires 

aux nôtres. 

 

 



 



EPREUVE  CYCLISTE  PARIS/BOURGES 
 

 

 

 

 

 

                     

     ENTRE  13H00  et  13H20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La circulation et le stationnement seront interdits 

sur la rue du champ Potot, rue de la Pointe et rue de Beaumont 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 De  9H  à  18H  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 12 Octobre 2019  de 9H à 18H, aura lieu la 1ère édition du mouvement 

HANDICARPE, sur la commune de Belleville sur Loire au plan d’eau des 

Genièvres.  

Ce mouvement est né de l’idée de la marque FISHNFEEDS afin de venir 

en aide au monde Handicapé. En créant l’association Handicarpe, 

Fishnfeeds a souhaité apporter des possibilités et une autre dimension au 

monde handicapé. 

L’équipe Fishnfeeds a su s’entourer de l’association Carpe Passion et du 

soutien de la mairie de Belleville sur Loire, pour permettre le lancement de 

ce mouvement national. 

Au programme de la journée du 12 Octobre, il y aura bien sûr démonstration 

et essai de différentes pêches, mais également différents ateliers, fabrication 

d’appâts, réalisation de montages et de lignes, lancé sur cible. 

Vous retrouverez sur le lieu de manifestation buvette et restauration au 

bénéfice de l’association. 

N’hésitez pas à venir passer un moment convivial et montrer votre soutien 

à ce mouvement.  

 

 



 



 



 

 



 



 



 

BELLEVILLE  

BADMINTON  

Club 
 

Venez découvrir  

  le badminton ! 
 

       2 séances d’essai offertes ! 

Prêt de raquette ! 
 

 

ADULTES (à partir de 16 ans) 

Lundi de 20h à 22h00 

Jeudi de 20h à 22h00  

Vendredi de 18h30 à 20h30 

 

 

Contact : 06 77 48 10 56 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwj9gYr3n_vkAhUPlxQKHXyOALkQjRx6BAgBEAQ&url=https://databound.me/coloriage-magique-automne-maternelle/&psig=AOvVaw1bFS6E_Q2-rDbjMko8ZvLq&ust=1570025753493813


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://colorhalloween.club/wp-content/uploads/2019/03/10-dessins-dhalloween-a-imprimer-gratuitement-kids-pinterest-coloriage-octobre-halloween.jpg&imgrefurl=https://colorhalloween.club/coloriage-octobre-halloween/10-dessins-dhalloween-a-imprimer-gratuitement-kids-pinterest-coloriage-octobre-halloween/&docid=hbEuBPaxXS8BKM&tbnid=-lZEh_sCZaoheM:&vet=1&w=1024&h=1450&bih=955&biw=1920&ved=2ahUKEwiVp6Cyn_vkAhVM8uAKHQyqB38QxiAoCHoECAEQJA&iact=c&ictx=1
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwisvqWvoPvkAhWOlRQKHeg1BzYQjRx6BAgBEAQ&url=https://www.spreadshirt.fr/shop/design/citrouille%2Bmagique%2Bde%2Bhalloween%2Bt-shirt%2Benfant-D5810e8710c6aed53d79dd3b7&psig=AOvVaw28Ev3J9pr1XlYT3oGgdNCq&ust=1570025882684233
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjvjuTroPvkAhXB8uAKHZ0DCScQjRx6BAgBEAQ&url=https://fr.vecteezy.com/art-vectoriel/625098-halloween-lettrage-de-conte-de-fees-magique-avec-des-gouttes-coulantes-carte-de-la-toussaint-dessin-anime-monstre-citrouille-dans-un-chapeau-de-sorciere-vecteur&psig=AOvVaw28Ev3J9pr1XlYT3oGgdNCq&ust=1570025882684233

